
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS ARRONDISSEMENT DE LENS: CANTON DE COURRIERES 
REÇU EN PREFECTURE 

le 31/03/2823 

VILLE DE COURRIERES — 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU C.C.A.S. 

SEANCE 22 MARS 2023 

L'’an deux mil vingt-trois, le vingt-deux du mois de mars à 18 h, les membres du Conseil d’Administration du 
C.C.A,S. se sont réunis à l’hôtel de ville, sous la présidence de Monsieur Christophe PILCH en suite de 
convocations envoyées le vingt-sept février deux mil vingt-trois. 

Etaient présents : 
Monsieur Christophe PILCH, Monsieur Charly MEHAIGNERY, Madame Pauline MANIER, Madame 
Frédérique THIBERVILLE, Madame Marie FANION, Madame Christine FROGET, Madame Patticia 
ROUSSEAU, Madame Anne-Sophie DELCROIX, Monsieur Daniel MILLAN, Madame Josiane 

DARLEUX, Monsieur Mourad OULD RABAH, Monsieux Thomas VANSPEYBROECK (directeur général 
des services), Monsieur Benoit GIGLIOTTT (directeur des finances). 

Etaient absents/excusés : Monsieur Olivier VERGNAUD, Madame Carole LESAGE, Madame Monique 

ZEROULOU, Monsieur Sébastien DEBETHUNE, Madame Micheline VERGNAUD, Madame Mireille 

DELECOLLE. 

2023/21 : FORFAIT MOBILITES DURABLES 

Vula loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
tetritoriale, 

Vu le code général des impôts, notamment son article 81, 

Vu le code de la sécutité sociale, notamment son article L. 136-1-1, 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1, 

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle du prix des 
titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 

résidence habituelle et leur lieu de travail, 

Vu l’arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020 reladf au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 relatif au versement du « forfait mobilités durables 
» dans la fonction publique territoriale, 

Vu l’avis du Comité Social Tettitorial en date du 28 février 2023, 

Monsieur le Vice-Président expose à l’assemblée que le « forfait mobilités durables », a été instauré 

au sein du CCAS en 2021. 

Le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifie les dispositions d’application de ce dispositif 
aux agents territoriaux, qu’ils soient fonctionnaites stagiaires, fonctionnaires titulaires ou 
contractuels de droit public. 

Conformément à l’article L3261-1 du code du travail, il est également applicable aux agents de 
droit privé (contrats PEC, apprentis…) des collectivités territoriales et des établissements publics 
relevant de la fonction publique tettitoriale, dans les conditions définies par le décret n°2022-1557 

et par la présente délibération. 

Pat exception, un agent ne peut pas y prétendre s’il bénéficie déjà d’un logement de fonction sur 

son lieu de travail, d’un véhicule de fonction, d’un transpost collectif gratuit entre son domicile et 

son lieu de travail, ou encore s’il est transporté gratuitement par son employeur. 
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En pratique, le forfait mobilités durables consiste à rembourser tout ou partie des trais engages par 
un agent au titre des déplacements réalisés entre sa résidence habituelle et son lieu de travail : 

soit avec son propre vélo, y compris à assistance électrique 

soit avec sa trottinette électrique, monoroue, gyropode ou hoverboard 

soit en tant que conducteur ou passager en covoiturage 

Le montant annuel du forfait mobilités durables se définit comme suit : 

100 € lorsque l'utilisation du moyen de transport prévu est comprise entre 30 et 59 jours : 

200 € lorsque l'utilisation du moyen de transport prévu est comprise entre 60 et 99 jours ; 

300 € lorsque l'utilisation du moyen de transport prévu est d'au moins 100 jours. 

Et est exonéré de l’impôt sur le revenu ainsi que de la contribution sociale sur les revenus d'activité 
et sur les revenus de remplacement. 

Ce montant ne peut pas être modulé. 
Pour pouvoir bénéficier du forfait mobilité durables, l’agent doit utiliser l’un des moyens de transport 

éligibles pour ses déplacernents domicile-travail pendant un minimum de 30 jours sur une année civile. 

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l’agent d'une déclaration sur 
l'honneur certifiant l’utilisation de Pun ou des moyens de transport éligibles, au plus tard le 31 
décembre de l'année au titte duquel le forfait est vetsé. Si l’agent a plusieurs employeuts publics, la 
déclatation est déposée auprès de chacun d’entre eux. 

L’autorité tertitoriale dispose d’un pouvoir de contrôle sur le tecours effectif au covoiturage et sur 
l’utilisation du vélo et trottinette. 

Le forfait mobilités durables est versé l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur Phonneur. 
Son versement incombe à Pemployer auprès duquel la déclatation a été déposée, y compris en cas de 
changement d’employeur. 

Si l’agent a plusieurs employeurs publics et qu’il a bien déposé une déclaration sur l’honneur auprès de 
chacun d’entre eux, le montant du forfait versé par chaque employeur est déterminé en prenant en 

compte le total cumulé des heures travaillées. La prise en chatge du forfait par chacun des employeurs 
est calculée au protata du temps travaillé auprès de chacun. 
Enfin, le versement du forfait mobilités durables est cumulable avec le versement mensuel de 

remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public de location de 
vélos prévus pat le décret du 21 juin 2010. Toutefois, un même abonnement ne peut donner lieu à 
une prise en charge au titre du décret du 21 juin 2010 précité et à une prise en charge au titre du 
présent décret. 

Le Conseil d’Administration, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président, 

DECIDE 

D'instaurer, à compter du 1% janvier 2023, le forfait mobilités durables au bénéfice des agents 
publics du CCAS de Courrières dès lors qu’ils certifient sur l'honneur réaliser leurs trajets domicile- 
travail avec leur vélo personnel, trottinettes électriques, monoroues, gyropodes ou hoverboards ou 

en covoiturage pendant un minimum de 30 jours par an. 



RESULTAT DU VOTE ; 
Nombre de membres en exercice : 
Nombre de membres présents : 
Suffrages exprimés : 
Majotité absolue : 
Votes favorables : 
Votes défavorables : 
Abstentions : 

Publié au recueil des actes administratifs 
du CCAS ce jour. 

Affichée le : 

e délais de rect 
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Pour le Président et pat delegauon 

Le Vice-Président, 

Chatly MEHAIGNERY. 

Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un tecours 

contentieux dans les deux mois à compter de la publication de l’acte, soit saisir d’un recouts gracieux l’auteur de la 
décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant 
la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). Dans les deux cas, le contestataire devra 

rédiger dans le délai imparti unc lettre comportant ses nom, prénom et adresse, et accompagnée d’une copie de la décision 
contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de réception. 
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